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Aides
Question écrite n° 43888

Texte de la question

M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
necessaire simplification administrative reclamee par les exploitants agricoles. En effet, tout agriculteur se trouve
aujourd'hui confronte a une multitude de formulaires de demande de primes. C'est pourquoi il lui demande dans
quelles mesures il serait possible d'envisager l'etablissement d'un formulaire unique, qui serait complete par
chaque eleveur en debutd'annee.

Texte de la réponse

La simplification administrative, notamment appliquee aux formulaires de declaration que remplissent les
agriculteurs qui sollicitent le benefice de diverses aides agricoles, n'est pas une question simple. En effet, s'il
existe divers regimes d'aide, c'est parce qu'ils repondent a des objectifs differents, et qu'ils s'appliquent a des
situations differentes. Ainsi, chacun comporte les elements pertinents pour le regime auquel il s'applique. Ainsi,
si l'on prend l'exemple des aides qui ont pour assiette un effectif d'animaux, on pourrait assez simplement
conclure qu'il suffirait d'une declaration unique comportant l'effectif que detient l'eleveur pour repondre au besoin
de revendication de l'aide. En realite, si le cheptel declare est la base de plusieurs regimes d'aide, chacun
comporte, en fonction de ses objectifs propres, des conditions specifiques. A titre d'exemple, la periode pendant
laquelle le beneficiaire des aides s'engage a detenir des animaux, correspond a la saison d'hivernage pour ce
qui concerne les indemnites compensatoires de handicaps naturels (ICHN) dont la demande est deposee en
janvier de chaque annee, a une periode de deux mois suivant le jour du depot de la demande pour la prime
speciale aux bovins males (PSBM) qui peut etre demandee a tout moment dans l'annee, ou a une periode de six
mois pour la prime au maitien du troupeau de vaches allaitantes (PMTVA) qui peut etre demandee en France du
1er mars au 15 juin. Ainsi l'eleveur peut declarer un effectif de vaches et de bovins males different dans sa
demande de PSBM ou de PMTVA, et dans sa demande d'ICHN. Les efforts de rationalisation des procedures
declaratives ont ainsi atteint leurs limites dans le cadre reglementaire actuel. Simplifier davantage suppose de
simplifier, c'est-a-dire d'harmoniser la reglementation en faisant converger des procedures au depart
divergentes, parce qu'elles repondaient a des objectifs differents. Cela signifie remettre en cause des equilibres
fragilement elabores, ce qui ne se justifie que si l'avantage en terme de simplification des demarches des
agriculteurs l'emporte sur les inconvenients qu'ils peuvent en ressentir en globalisant des reglementations qui
repondaient initialement a des solutions specifiques. En ce sens, l'administration est prete a examiner toute
proposition concrete qui emanerait des organisations profesionnelles permettant de simplifier les divers regimes
d'aide actuellement en vigueur.

Données clés

Auteur : M. Anciaux Jean-Paul
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 43888

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43888
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43888

Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : agriculture, pêche et alimentation
Ministère attributaire : agriculture, pêche et alimentation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 octobre 1996, page 5349
Réponse publiée le : 2 décembre 1996, page 6286

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43888

